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Proposition de recommandation

Amendement déposé par Adamos Adamou et Giusto Catania

Amendement 1
Considérant C bis (nouveau)

C bis. considérant que toutes les institutions et agences communautaires participant à la 
lutte contre la criminalité organisée devraient pleinement respecter les libertés 
civiles et les droits humains fondamentaux des ressortissants de l’UE et des pays 
tiers, notamment les normes les plus élevées en matière de protection des données; 
qu'en aucun cas, les organismes ou agences de collecte des données 
communautaires ne devraient transférer d'informations concernant les 
ressortissants de l'UE ou étrangers à des pays tiers sans que cela ne soit pleinement 
conforme à l’état de droit,

Or. en

Amendement déposé par Adamos Adamou et Giusto Catania

Amendement 2
Considérant D bis (nouveau)

D bis. considérant que toutes les institutions et agences communautaires participant à la 
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lutte contre la criminalité organisée devraient pleinement respecter les libertés 
civiles et les droits humains fondamentaux des ressortissants de l’UE et des pays 
tiers, notamment les normes les plus élevées en matière de protection des données; 
qu'en aucun cas, les organismes ou agences de collecte des données 
communautaires ne devraient transférer d'informations concernant les 
ressortissants de l'UE ou étrangers à des pays tiers sans que cela ne soit pleinement 
conforme à l’état de droit,

Or. en

Amendement déposé par Magda Kósáné Kovács

Amendement 3
Considérant E

E. considérant en particulier l'extension  géographique d'une criminalité organisée ayant 
déjà tiré le meilleur parti, dans une Europe plus ouverte que jamais, de sa maîtrise 
parfaite des nouveaux moyens de déplacement, d'échange et de communication, alors 
même que les services répressifs sont encore souvent grevés de pesanteurs juridiques
et administratives (suppression), qui entravent leur action quotidienne; considérant 
que, parce que l’Union élargie a intégré des citoyens et des pays ayant des 
socialisations et des passés historiques extrêmement différents, il est nécessaire, 
même dans la définition de concepts fondamentaux (crime, corruption), de fonder 
les initiatives visant à contrôler le crime organisé sur des approches conceptuelles 
différentes,

Or. hu

Amendement déposé par Giuseppe Castiglione et Antonio Tajani

Amendement 4
Considérant E bis (nouveau)

E bis. observant qu'il se produit une évolution des groupes criminels organisés vers des 
modèles entrepreneuriaux de plus en plus complexes et structurés, capables de 
pénétrer au cœur des marchés économiques et financiers et d'en causer l'altération 
dans leur recherche d'espaces économiques légaux par où canaliser, souvent au 
moyen d'opérations perfectionnées de blanchiment, les gains accumulés de manière 
illicite,

Or. it
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Amendement déposé par Giuseppe Castiglione et Antonio Tajani

Amendement 5
Considérant E ter (nouveau)

E ter. considérant que la constitution de sociétés opérant dans des secteurs caractérisés 
par la circulation de flux financiers considérables ou leur acquisition, notamment 
grâce au phénomène récurrent de l'interposition fictive dans la gestion de 
l'entreprise, représentent un objectif privilégié pour les groupes criminels organisés,

Or. it

Amendement déposé par Giusto Catania et Adamos Adamou

Amendement 6
Considérant I bis (nouveau)

I bis. estimant que l'action répressive ne suffit pas à contrer le phénomène de la 
criminalité organisée si elle ne s'accompagne d'une analyse fine de son caractère 
envahissant ainsi que de la capacité mafieuse à prendre surtout racine dans un 
contexte social affaibli,

Or. it

Amendement déposé par Giusto Catania et Adamos Adamou

Amendement 7
Considérant I ter (nouveau)

I ter. considérant que l'action de lutte contre la  criminalité organisée doit s'appuyer sur 
des enquêtes approfondies portant sur la capacité d'accumulation de capitaux et sur 
la confusion entre activités économiques licites et illicites à l'échelle planétaire, en 
développant des actions en vue d'empêcher l'infiltration de l'administration 
publique et la compromission d'institutions, d'organisations de masse ou d'hommes 
politiques,

Or. it

Amendement déposé par Giusto Catania

Amendement 8
Considérant I quater (nouveau)

I quater. considérant que l'action de la criminalité organisée s'accomplit en bâtissant 
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un consensus diffus et un contrôle du territoire par les activités illicites,

Or. it

Amendement déposé par Giuseppe Castiglione et Antonio Tajani

Amendement 9
Considérant K bis (nouveau)

K bis. observant que la criminalité organisée peut offrir aux organisations terroristes 
l'occasion de développer, par les canaux qu'elle utilise ordinairement, des trafics 
illégaux générateurs de profits illicites à réinvestir dans le déroulement d'activités 
terroristes,

Or. it

Amendement déposé par Giuseppe Castiglione et Antonio Tajani

Amendement 10
Paragraphe 1, point –a) (nouveau)

–a) l'invite à demander à tous les États membres de ratifier la Convention des Nations 
unies contre la criminalité transnationale organisée, ainsi que les protocoles 
annexés contre la traite des personnes et contre le trafic de migrants, et de mettre en 
œuvre ces instruments normatifs;

Or. it

Amendement déposé par Magda Kósáné Kovács

Amendement 11
Paragraphe 1, point a

a. lui demande d'encourager vivement les États Membres à rester vigilants dans leur 
soutien aux programmes de formation et d'échange entre services et autorités 
compétents impliqués dans la lutte contre la criminalité organisée, et les invite à doter 
ces programmes - dans le cadre des perspectives financières et du programme général1
correspondant, mais aussi du volet "sécurité" du septième PCRD - des ressources 
budgétaires suffisantes pour permettre leur réelle efficacité, et à mettre aussi les 
meilleures pratiques à la disposition des autres États membres;

  
1 Programme général "Sécurité et protection des libertés" comprenant notamment le programme spécial " 
Prévention et Lutte contre le crime, 2007-2013"
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Or. hu

Amendement déposé par Adamos Adamou et Giusto Catania

Amendement 12
Paragraphe 1, point a bis (nouveau)

a bis. considérer que des politiques communautaires telles que la gestion des frontières, 
visant à détecter et à remonter la filière des réseaux criminels impliqués dans la 
criminalité organisée, en particulier le trafic d’êtres humains et le trafic de drogue, 
ne devraient pas nuire aux immigrés ; au moment d’appliquer toute mesure 
pertinente, les autorités devraient agir conformément aux objectifs d'inclusion 
sociale et d'intégration des immigrés;

Or. en

Amendement déposé par Magda Kósáné Kovács

Amendement 13
Paragraphe 1, point b bis (nouveau)

b bis. s’assurer, en vue de rendre les actions plus efficaces au niveau européen, que les 
États membres harmonisent leurs dispositions pénales en étroite coopération, avec 
une référence particulière aux définitions des concepts et des délits dans les 
domaines du crime organisé et du terrorisme, ainsi que leurs procédures pénales, 
tout en maintenant totalement les garanties procédurales;

Or. hu

Amendement déposé par Magda Kósáné Kovács

Amendement 14
Paragraphe 1, point c bis (nouveau)

c bis. prêter attention, de même que les États membres, au fait qu’il est nécessaire 
d’adopter des règles sur le crime organisé et le terrorisme pour la protection 
spéciale de l'ordre juridique et des intérêts financiers de l’Union européenne ainsi 
que des règles concernant les fonctionnaires des institutions ;

Or. hu
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Amendement déposé par Kathalijne Maria Buitenweg

Amendement 15
Paragraphe 1, point d

d. tient d'autre part à insister auprès de lui sur le besoin d'une plus grande fluidité des 
canaux de l'information entre acteurs de la lutte contre la criminalité, nécessitant des 
avancées législatives significatives tant dans des domaines précis - comme l'obtention 
et l'admissibilité des éléments de preuve, ou l'information financière destinée à 
identifier puis à neutraliser les produits du crime - que sur des questions de principe 
encore en suspens, comme le principe de disponibilité, qui doit être clairement défini 
et comprendre des sauvegardes en particulier en ce qui concerne (suppression) la 
protection des données personnelles dans le cadre du troisième pilier; à cet effet, 
adopter d'urgence la décision-cadre sur la protection des données dans le troisième 
pilier, en prenant dûment en considération l'avis adopté pratiquement à l'unanimité 
par le Parlement;

Or. en

Amendement déposé par Magda Kósáné Kovács

Amendement 16
Paragraphe 1, point d bis (nouveau)

d bis. rappeler que tant les États membres que les institutions européennes peuvent faire 
appel aux compétences de l'Agence des droits fondamentaux nouvellement créée 
afin de protéger les droits prévus dans la Charte des droits fondamentaux et 
enquêter sur les cas qui ont été soulevés dans le cadre de la coopération dans les 
domaines de la justice et des affaires intérieures ; recourir, si nécessaire, à cette 
possibilité, en particulier en vertu de l’article 7 du traité sur l’Union européenne, et 
à en faire usage également dans le cas des États membres;

Or. hu

Amendement déposé par Giuseppe Castiglione et Antonio Tajani

Amendement 17
Paragraphe 1, point d bis) (nouveau)

d bis) l'invite à attirer l'attention des États membres sur la nécessité de renforcer les 
stratégies d'investigation en prévoyant une action efficace de lutte contre la 
criminalité organisée, grâce à la prédation systématique des ressources 
économiques et financières acquises de manière illicite;

Or. it
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Amendement déposé par Giuseppe Castiglione et Antonio Tajani

Amendement 18
Paragraphe 1, point e)

e) l'invite, suite au plan d'action sur les statistiques de la Commission (COM(2006)0437),
à mobiliser les efforts des États Membres dans la recherche d'une amélioration des 
connaissances de ces phénomènes criminels, par la mise au point et en réseau d'outils 
statistiques élaborés dans une perspective dynamique (comme c'est déjà le cas de 
l'OCTA), sur la base d'indicateurs communs, de manière à ce que les 
renseignements diffusés soient comparables et, outre la transcription fidèle d'un état 
des lieux du crime organisé, proposent également des stratégies et recommandations 
d'action intelligibles et transposables par les services actifs sur le terrain;

Or. it

Amendement déposé par Kathalijne Maria Buitenweg

Amendement 19
Paragraphe 1, point f

f. renforcer les compétences (suppression) d'EUROPOL et d'EUROJUST 
(suppression), afin que ceux-ci puissent passer d'un rôle de coordination à un rôle 
moteur dans la lutte contre la criminalité organisée à l'échelon européen ; préciser 
qu'une telle extension de leurs compétences doit être assortie d’un contrôle judiciaire 
et de la mise en œuvre d'un véritable contrôle parlementaire que seul le Parlement 
européen est en mesure, à la fois pour des raisons de légitimité et d'efficacité, 
d'exercer correctement;

Or. en

Amendement déposé par Giuseppe Castiglione et Antonio Tajani

Amendement 20
Paragraphe 1, point f)

f) lui demande de rendre effective la nécessaire autonomisation d'Europol et d'Eurojust
par l'attribution de pleins pouvoirs d'initiative dans leur domaine de compétence, afin 
que ceux-ci puissent passer d'un rôle de coordination à un rôle moteur dans la lutte 
contre la criminalité organisée à l'échelon européen, tout en respectant la nécessité de 
prévoir, avec les autorités compétentes des États membres, des séances de 
coordination de manière à ne causer aucun préjudice à l'action de ces dernières ni 
entraîner déséquilibres ou doublons; précise qu'une telle extension de leurs 
compétences doit être assortie de la mise en œuvre d'un véritable contrôle 
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parlementaire que seul le Parlement européen est en mesure, à la fois pour des raisons 
de légitimité et d'efficacité, d'exercer correctement;

Or. it

Amendement déposé par Giuseppe Castiglione et Antonio Tajani

Amendement 21
Paragraphe 1, point h)

h) lui suggère l'organisation d'un véritable débat sur la pertinence d'un statut du 
collaborateur de justice à l'échelon européen, et de sa compatibilité avec le socle de 
nos valeurs communes de respect des droits de l'homme et de la dignité de la 
personne, afin d'asseoir la recherche optimale d'informations sur un socle juridique 
préétabli et accepté par tous;

Or. it

Amendement déposé par Magda Kósáné Kovács

Amendement 22
Paragraphe 1, point k bis (nouveau)

k bis. tenir compte, dans sa stratégie de lutte contre le crime organisé et le terrorisme, des 
recommandations du Parlement dans le cadre du rapport de la commission 
temporaire sur l'utilisation alléguée de pays européens par la CIA pour le transport 
et la détention illégale de prisonniers ;

Or. hu

Amendement déposé par Adamos Adamou et Giusto Catania

Amendement 23
Paragraphe 1, point k bis (nouveau)

k bis. demander aux États membres de promouvoir des programmes en particulier au 
niveau local pour sensibiliser l’opinion dans le domaine du trafic humain à des fins 
d’exploitation sexuelle ou de travail, essentiellement des femmes et des enfants ;

Or. en
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Amendement déposé par Kathalijne Maria Buitenweg

Amendement 24
Paragraphe 1, point l

l. lui demande instamment de décliner le caractère proactif de la politique européenne de 
lutte contre le crime organisé dans le cadre de nos accords de coopération avec les 
pays tiers, tout en adoptant en même temps, un cadre strict comprenant des 
garanties contraignantes en ce qui concerne les droits fondamentaux; souligne à cet 
effet que l'OCTA balise clairement les pistes à suivre, en stigmatisant utilement les 
secteurs d'activité et les connexions en place de groupes criminels dont l'origine 
géographique a pu être identifiée;

Or. en

Amendement déposé par Magda Kósáné Kovács

Amendement 25
Paragraphe 1, point l bis (nouveau)

l bis. demander aux États membres, dans les domaines de première importance qui 
peuvent devenir des cibles du crime organisé et de la corruption dans l’Union 
européenne (par exemple, la politique énergétique), de concevoir, en coopération 
avec la Commission, des stratégies reposant sur une approche similaire au système 
d’idées développé pour la défense de la sécurité nationale, dans la mesure où il peut 
être généralisé ;

Or. hu

Amendement déposé par Giuseppe Castiglione et Antonio Tajani

Amendement 26
Paragraphe 1, point m bis) (nouveau)

m bis) lui conseille en outre de demander aux États membres la plus grande vigilance sur 
les liens éventuels entre organisations terroristes et groupes criminels organisés, 
avec une attention particulière au blanchiment des capitaux et au financement du 
terrorisme;

Or. it
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Amendement déposé par Giuseppe Castiglione et Antonio Tajani

Amendement 27
Paragraphe 1, point m ter) (nouveau)

m ter) l'invite, par ailleurs, à tenir compte du rôle fondamental du coordinateur de la lutte 
contre le terrorisme de l'Union européenne auquel est confiée la supervision des 
instruments particuliers et des connaissances sectorielles de l'Union européenne, 
ainsi que le raccordement et l'intégration des flux d'information en provenance des 
forces de police et des services de sécurité des États membres; 

Or. it

Amendement déposé par Giusto Catania

Amendement 28
Paragraphe 1, point n bis) (nouveau)

n bis) l'invite à agir par des initiatives tendant en priorité à l'interception des capitaux 
financiers provenant d'opérations de blanchiment et à la confiscation des biens 
issus d'activités criminelles et mafieuses, ainsi qu'à promouvoir, aux niveaux 
national et communautaire, de mesures législatives permettant le remploi à des fins 
sociales des biens et capitaux susdits;

Or. it

Amendement déposé par Giusto Catania et Adamos Adamou

Amendement 29
Paragraphe 1, point n ter) (nouveau)

n ter) lui demande de lancer des projets en vue d'aider économiquement citoyens et 
entrepreneurs à se libérer de l'emprise du racket et des extorsions qui, de plus en 
plus, deviennent des moyens importants de financement de la criminalité organisée;

Or. it

Amendement déposé par Giusto Catania et Adamos Adamou

Amendement 30
Paragraphe 1, point n quater) (nouveau)

n quater) lui demande de s'employer auprès de tous les pays qui ne l'ont pas encore 
fait pour les convaincre de signer et ratifier la Convention des Nations unies 



AM\657082FR.doc 11/12 PE 386.474v01-00

FR

contre la criminalité transnationale organisée (convention de Palerme) et de 
ratifier la Convention des Nations unies contre la corruption; 

Or. it

Amendement déposé par Giusto Catania

Amendement 31
Paragraphe 1, point n quinquies) (nouveau)

n quinquies) lui demande d'agir afin de modifier la nature prohibitionniste des 
conventions des Nations unies relatives aux stupéfiants et substances 
psychotropes de sorte qu'il soit possible de mieux tarir une des plus 
importantes sources de financement de la criminalité organisée;

Or. it

Amendement déposé par Giusto Catania

Amendement 32
Paragraphe 1, point n sexies) (nouveau)

n sexies) lui demande d'agir auprès des États membres afin qu'ils luttent contre le 
trafic international des stupéfiants, outre par des moyens répressifs, en 
augmentant significativement l'aide au développement des pays producteurs 
de drogue, grâce à des programmes de financement de cultures durables de 
substitution et à la réduction drastique de la pauvreté, en étudiant aussi la 
possibilité d'encourager et protéger la production à des fins médicales et 
scientifiques, comme dans le cas des opiacés, ainsi que de prendre en 
considération l'éventualité de lancer des projets pilotes pour 
l'industrialisation des produits licites dérivés des plantes visées par la 
convention de 1961, telles que, par exemple, le cannabis ou la feuille de 
coca;

Or. it

Amendement déposé par Giusto Catania

Amendement 33
Paragraphe 1, point n septies) (nouveau)

n septies) invite à lancer des projets pilotes, de sens opposé aux pratiques 
prohibitionnistes en vigueur dans les États membres, afin de s'opposer à la 
diffusion et à la commercialisation clandestines des drogues dites légères, 
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qui constituent une source très importante de financement de la criminalité 
organisée;

Or. it

Amendement déposé par Giusto Catania et Adamos Adamou

Amendement 34
Paragraphe 1, point n octies) (nouveau)

n octies) lui demande de promouvoir dans les États membres, notamment dans les 
régions où l'influence culturelle et sociale de la criminalité organisée est 
plus forte, des  projets d'éducation à la légalité, dans les écoles comme dans 
les quartiers à risque, en vue de combattre la criminalité organisée par un 
grand projet pédagogique;

Or. it

Amendement déposé par Giusto Catania

Amendement 35
Paragraphe 1, point n nonies) (nouveau)

n nonies) lui demande de surveiller l'action d'administration et de gouvernement des 
corps élus, de niveau national, régional ou local, comptant dans leurs rangs 
des hommes politiques sur qui pèsent des charges pénales en rapport avec la 
criminalité organisée et mafieuse;

Or. it


